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JOURNAL OFFICIEL DU TERRITÇ)IRE, DU TOOO 16, juin 1942 

. Enseignement 

ARRETE No 310 ·portant réorganisation, de l'écale 
ettr<!I:/ée.nne de Lomé. , 

LE OOUVERNEUI{ DES' COI-ONIES, 

CHEVALIER' DE LA d:mON D'HONNI!Ua, 

COMMISSAIRE DE F~ANCE AU ToGO, 
Vu le décret du 2:l mars 1921 déterminant les atÙibutions 

, et les pouvoirs du Commîssaire de la R.épublique au Togo; 
Vu l'arrêté 472 du 21 .pût 1938 orga"nisant l'mie euro-' 

péenne de Lomé;, 
Vu l'arrêté ministériel du 16 août 1941 relatif il l'Drganis •• 

tion d~ Penseigneme~t primaire élémentaire; . . _ 
Vu l'.rrêté ministériel du 18 août 1941 rerâtif·aux examens 

de Vensèignement primaire éIémentaîre; 

ARRETE: 

AllT1CLE PREMIEI{. - L'école européenne de Lomé 
oomprend les 3 ooùrs du premier cycle: section prépa
ratoire, cours élémentaire et cours moyen, tels qu'ils 
sont définis par l'arrêté ministériel du 16 août 1941 
susvisé. 

Si besoin est, une classe de second cycle pourra êtr" 
ouverte ultérieurement par arrêté du Commissaire de 

. France. 

ART. '2, L'éoole reçoit les. enfants européens 
atteignant dans l'année l'âge de 6 ans. Aucun élève 
~e pourra être autorisé à fréquenter l'école s'il dépas. 
se 13 ans au 31 juillet de l'année en cours. 

Ne pourront y être admis que ceux qui parlent assez 
oouramment la langue française pour en' suivre les, 
cours avec fruit. ,En cas de contestation, le chef dû 
service de l'en~eignement décidera en dernier ressort 
après examen des oonnaissances de l'enfânt en français 
p,~rlé. . 

ART. 3 . ...:. .Les inscriptions sont faites par le direc
teur ou la directrice sur présentation': . 

10 - du 'bulletin de naiss!!nce de l'enfant ou du 
livret de famille; 

20 - du certificat médical constatant que l'enfant 
n'est atteint 'd'aucune maladie contagieuse et qu'il 

, a été vacciné. ' 
L'enseignement est donné gratuitement. 

ART. 4. ~ L'admission des débutants il lieu à la 
rentrée d!! septembre. 

Toutefois les enfants qui savent lire et, écrire peu· 
v,ent être admis dès leur arrivée au Territoire. 

., L'année soolaire commence à la rentrée- de septem· 

bre. . " . 


AllT. !;~' - Lors de leur 'admission, les élèves, sui· 

vant leur degré d'instruction, sont répartis dans res 

différents cours par le directeur ou la directrice sous 

le contrôle du chef du service de l'enseignement. 


AllT. 6. - Les heures de dasse sont les suivantes: 
8 à 11 heures; 

15 à 17 heures. 

AIn. 7. _ Les règlements généraux des écoles de 

.la métropole, en ce 'lui ooncerne la sùrveillance des 

élèves, la discipline, la tenue des registres, sont appli

cables à l'école européenne de Lomé. 


Les programmes suivis sont ceux annexés à l'arrêté 

ministériel .du 16 août 1941 susvisé. 


ART. 8. - Les .études faites à l'école européenne 
.;~

1 
sont sanctionnées' par le diplôme d'étude primaire pré. ;i 

paratoire délivré dans les conditions fixées par l'arrêté ,~ 
, du 18 août 1941 sùsvisé. Les épreuves sont choisies .~ 

par le chef du' service de l'enseignement. La commis- :1 
sion d'examen, nommée par le Commissaire de.France,' ,1 
est composée ainsi qu'il suit : ~ 

Le chef du service de l'enseigne. ·~1 
ment . .' : Président ',1 

Le .directeur de l'école primaire ~ 
supérieure . . . . . . .. Vice-président J 

2 instituteurs ou institutrices du cadre métropolitain. ::lj 
ou du cadre supérieur de l'enseignement du Togo. 

La date de l'examen est fixée par décision' du Corn· ',1 
missaire de France. .J 

,. ART' 9. - La liste définitive des élèves admis est 
,~ 

arrêtée par le Commissaire de France sur la présenta· ~ 
l 

tiondu procès-verbal de la commission d'exam.en. ·1 
jUn diplôme constatant cette admission est délivré 1

à chacun d'eux par le Commissaire de 'France: :~ 
AllT. 10. - Une c!ass,e enfantin,!! est annexée à, r~ 

l'éoole européenne. de Lom~. 
Elle reçoit les enfants de 3 à 6 ans révolus." J 
ART. 11. ~ La classe· enfantine est pla~ée sous la ,f 

direction et le contrôle dn directeur ou de la directrice .i 
de l'école européenne. :1 

Le personnel comprend une institutrice ou une auxi· il 
liaire en faisant fonction et I1ne femme de charge. 1 

1 

AIlT. 12. -'Les inscriptions sont faites par le direc
teur ou la directrice de l'école européenne sur présen
tation : ,\:,

,1 0 ~ du bulletin de naissance, de l'enfant ou du ,1; 
livret de famille ;. .. ' 

20 ~ d'un certificat médical constatant qùe. l'en
fant n'est atteint. d'aucune maladie contagieuse, et 
qu'il a été vacciné. 

AllT. 13. - Les heures de classe sont celles de 
l'école européenne. 

Le passage .de la .classe enfantine à l'école èuro
peenne se fait en principe à la rentrée de septembre. 

,.. ART; 14. -7 Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures contraires au présent arrêté qui sera enregistré, è 

publié et communiqué partout où besoin sera. "~ 
Lomé, le 4 juin 1942. J, 

P. SALICETI. 

Palmiste. - C<>prah 

ARRETE No 312 modifiant ['arrété n" 624 du 9 IW

vemlJl:I! 1'941 en ce qui concerne les prix d'achat 
.des palmistes et t!:o. copra/I. , 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtolON D'HONNEUR, ~ . 

COMt.\lSSAlllE DE FRANC!! AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lès attributions 

. et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ') 


Vu l'arrêté nO' 624 du 9 novembre 1941 fixant les prix 
"f~chat de certains produits sur les divers marchés du Terri~ ',ii, 
mre; '" 

. Vu le télégramme du Hauf,.Commjssair~ de l'Afrique iran· 
. çaise en date du 22 mai 1942; , 

Vu le procès,verbal de la séance du 2 juin 1942 de la 
commission centrale m'ixte de Lomé; 
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'. 	 ARRETE: 

'ÀRTICLÈ PREMIER. - L'arrêtf n", 624 du 9 novem~ 
bre 1941 fixant les prix d'achat sur 'les marchés du 

, Terrlt.ç>ire 'de' certains produits esfm<ldif1é en ce qui 
concerne les palmistes et le Coprah. 

'ART. 2.-, Les prix d'achat aux producteurs des 
'palmistes et du C<lprah sont fixés comme suit: 

PallllÎsles 

Fr,.. F •• 

Lomé 1.775 Agbélouvhé 1.671 ' 
Agouévé 1.719 Tovégan 1.668 
Sangar~ 1,713 , Nuatja 1.647 
Noépé 1.704 'Agou·Gare. 1.642 ' 
Tsé,vié.;.. 1.698, ,',Palimé . 1.617 
Badi· 1,691 Atakp.mé ' 1.596 
Anécho. 1.685 ~nié. 1~600 
Assahoun _, '1.680 Blitta 1.563 

Coprah 

Lomé 2,600 Anécho. 	 . 2.472 

ART. é\. .;.... Vu· l'urgence, . le présent arrêté sera 
immédiatethent applicable' par \loie d'affichage à' la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivistons ainsi que dans tous les bureaux ,de postes. 

bJmé, le 4 juin 1942. 

\ P. SALlCETI. 

'. 

Hercuri.I.~ .'olflcielles 

ARRETE No 313 portant réorgaJlisi1lion de la com
mission des mercuriales da Togo. 

'LE GOUIIEI<NEUR DES COLONIES, 
.CH~AWER DE LA limON ~IHONNEUR, 

eONlMISSAIRE DE fRANCE AU TOOQ, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~! les pouvoirs' du Commj~ajre ~e la République au Togo; . 

Vu l'arrêté .no 258 du 4 mai ]938 réorganisant la oommiS$Î9n 
, des. mercuriales du Togo; 

, Vu la lettre nt) 1091 s. e. UI en' date du 22 mai 1942' 
du Haut~Cornmissaire de 1'Afrique françajse; - , 

.ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est' abrogé l'arrêté no 258 
du 4 mai 1938 réorganisant la commission des, mer
curiales au Togo. 

ART.. 2. - Il est institué â Lomé 'une commissi,on 
chargée de l'établissement des pmpositions des .mer: 
curiales officielles relatives auxproouits d'exportation 
et d:importation. 

. Elle est composée ,ainsi qu'il' ruit :' 

Un administrateur de~ colonies, désigné 


pal' le Commissàire de Prance Pn!sidenl 
. Le chef du service des' douanes, . i 

Le chef du service de l'agriculture ou son l 
délégué, .,' " 1 . 

Un" fonctionnai~e .e~wpéen' désignés ll1embres 
Un membre mdlgene du. par le \ . ' , 

conse,lI ,d, 'administration, ..( Commissaire .' 
Deux commerçants françaIS, 1 de France '. 
Un c,ommerçant indigène. J .,." 

j 
ART. 3. 'Les, mercnriales proposées par cette rom-

mission servent de base pour le calcul des' droits d'im
<"portation et d'exportation « ad valorem' » ainsi que 

pour l'établissement du chiffre du mouvement com
merCial du Territoire. 

ART. 4. - La commission des mercuriales se réunit 
sur la convocatiol\ de son président à la fin de chaque 
semestre en vue. il'établir ses propositions relatilles 
aux valorisations meréuriales à appliquer pendant le 
semestre &uillant. " . , . 

'1ART. 5. Les, mercuriales proposées par la corn- '. 
mission oont ooumises à l'approbatkm 'du Haut-Corn i 
missaire de l'Afrique française et publiées au Journal oi 
officiel 
'misaire. 

du Territoire après décision du Haut-Corn ~ 
._~ 
~ 

ART. é6. t' bLI:' pré~tentt a~rêbté s~ra'enregistré, com-:.,.,.: 
mumqu e. pu le par ou ou eSOlD sera. 

':l~ 

Lomé, le 6 juin .1942, 

P. SALICETI. 

S4ciétis. aporUvcs 	 ,~ 

A~':!~;es~o 314 	 ij 
;, 

portant recolUlaissance de 'sociétés 

LE GOUl/EI<NEUR DES ÇOLONIES, ;1 
CHeVALIER Ol! LA LÊOION a'HoNNeuR', 

-1COMMiSSAIRE DE fRANCE AU Tooo, 	 ." 
il 

Vu le décret du 23 mars 'J92J déterminant les attributions i 
i~et les pouvoirs du Commissaire 'de la République au Togo; ~ 

Vu l'arrêté.général nO 1509 E. du 26 avril 1941 fixant la :i 
chavrtel·sp~rtive de l'A. O. F.; ,J 

u e reg.lement intérieur du 23 juin 1941; J 

ARTICL~::l:R: - Les sociétés sportives suivantes :j
dont les statuts joints au présent arrêté ont" été mis ~ 

'en accmd' avec les dispositions de la charte sportive 
susvisée de l'A. O. f. et du Tvgo, sont à la date du 
présent arrêté les seules dont l'activité, est autoriséé 
au Territoire: 

Lpmé: 
Modèle; 
Essor'" 	 ,
Uni<ln Sportive Togolaise (U, S. T.); ,0: ; 


Etoile Filante (E. P,); 

Cercle Militaire Sportif de la garnison de Lomé 


(G. 	M. S. L.); 
Moderne; 
Société Cosmopolite de Lomé; 
Club Athlétique de Lomé . 

-Tsévié: 
.Uniol) des Forces de Tsévié (U. F. T.), 

Atakpamé : 
Union Athlêtiqued'Atakpamé (U. A. A.); 
Club Sportif Atàkpaméen (C: S. A.)." 

PaUmé: 
Excelsior; 

Union Amicale Sportive de PaUmé (U. A .. S.). 
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Anécho: Société indigène de prévoyance dl! Sokodé .' ~: 
Lueur de l'Espoir; , , Cent trois mille trois cent vingt-cinq francs (103.325 :)1 

francs.), ,", ,Union Sportiv,e d'Anécho (U. S. A.). 
Société indigène de prévoyance de Lama-Kara: 

Sokodé: 
Deux cent huit mille six cent dix francs (20B.610frs.) 

Union Sportive de Sokodé (U. S. S.). 
Société indigène' de prévoyance de BassarÎ : 

ART. '2. niute société nouvelle, avant de se livrer Soixante-neuf mille sept cent quarante:cinq francs 
à une activité .sportive queJc.onque, devra être reconnue (69.745 frs.) , " , 
par arrêté du C"mmissaire de France, pris sur, la 

Société indigène de prévoyance de Mango .'proposition du chef du service de l'éducation généralè 

et des sports. 
 Cent cinquante-neuf mille quatre-vingt,treiz,e francs 

(159.093 frs.) , ' , 
Arn. 3. - Les arrêtés antérieurs portant reconnais ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

sance' de sociétés sportives sont et demeurent abrogés. niqué et publié 'partout ..où besoin sera. lLomé, le 8 juin 1942.ART., 4. - Le chef du service d~ l'éducation géné ,~rale ,et des sportsesf chargé de l'exécution du présent P. SALICET!. ' 
il" arr~té qui l8eraenregistré, publié et communiqué 'par :j

ltout où besoin sera. 
Sucre, 

Lomé; l~ 6 juin 1942. 
ADDITIF à l'arrBté nO 202 du 7 avril ,1942 portant J 

" 

P. SALICETI. 
abrogqtioll, de l'iml!té nO 103 du 16 février 1942 
et réglementant à nouveau la vente du sacrç aa 
Togo - (J. O. Togo da 16 avril 1942 - Page ~ Sociitt. Indigènes de privoy.nce ,1319). l 

Après: J. de SAINT-ALARY.ARRETE No 324 portant approbation des rôles primi

tifs 1942 des cotisatioltS des Sociétés indigènes de 
 Aiou/er: jprévoyonce du Territoire. Approuvé par décret en ,date du 27'mai 1942, sui

vant T. O. nO 215 F.!I. D. du 4 juin 1942 du Haut "1LE ÛOlNERNEUI{ DES COLONIES, 
Commissaire de l'Afrique française. ~ ",'1CHEVALtER DE LA LÊOlùN D'HONNÈUR, 

,~,CoMMISSAIRE, DE FRANcE AU ToGO, 
,Ouverture de crédita "~ Vu le décrel du 23 mars 1921 déterminant les attributions .,'et les pouvoirs ·du Commissaire de la RépubHgue au Togo j ADDITIF à l'arrtté na 235 du 18 avril 1942 llortant i

Vu le décret du 3 ·novembre 1934 relatif aux Sociétés indi ouverture de 'crùlits suppfémentaÎres au [budget :1gênes de prévoyance du Togo modifié par les décrets" du , local du Togo, exercice 1941 ~ (J. O. Togo du ,31 juillet 1937 et du 18 septembre 1938:, " " 
le' mai 1942 - Page 342). :' 1,\. Vu l'arrêté" nO 552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 

fonctionnement des Sociétés Indigène:s de Prévoyàncc de Après.' P. SAUCET!. ij
secourS et de _prêts mutuels au Togo modifié par l'arrêté 

1]'0 116 du 24. février .1938; 
 A~~u.' 1 

Approuvé par liécret en date du 27 mai 1942, sui- " , ARRETE:' vant T. 0; na 215 l'JI. D. du 4 juin 1942 du Haut-' 
ARTICLE PREMlER. - Sont approuvés et rendus exé Commissaire de l'Afrique française. 


cutoires le,s rôles primitifs 1942 des cotisations des 
 i ------------~--
Sociétés indigènes de prévoyance dont le détail suit: ,! 


ACTES CONCERNA~T LE PERSONNEL 

Soçiété indigène de prévoyance de Lomé.' 

Quatre-vingt"seize mille quatre cent dix francs ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
.' (96.410 frs.) , . 

Rappels d'Bucie.nndé 
Société indigène de prévoyance de Tsévié.' 

Gouver~telJrs des CololliesCinquante-sept mille neuf cent quatre-vingl-un 
francs (57.981fr".) Par arrêté du secrétaire d'Etat auX colonies en 

date du : Société. indigilne de prévoyance d'Anéc!1O .' 22 avril '1942. - Un rappel d'ancienneté pour ser
CATÉ()ORlES sUP~RœuRES vices militaires de 7 ans 7 mois 7 joors est attribué, 

Mille deux francs (1.002 frs.) dans son nouveau grade. à M. Saliceti, Pierre, Jean, 
André, goùverneur de 3e classe des col'onies. 

CAT~GORIES ORDINAIRES 
Aflministrateurs des Ç%nies'Deux cent· trente-quatre mille six cent soixante-di~-

buit francs (234.678 frs.) , 
 Par arrêté du· secrétaire d'Etat aux colonies en 
date du 1 avril 1942, les rappels ,{j'ancienneté pottr 

Société indigène de prévo yonce de PaUmé .' services militaires indiqués cI.dessous, sont accordés', 
Quatre-vingt-trois mille cinq eent quarante-cinq frs. aux administrateurs-adjoints de 3e classe des oolonies ' 

dont les noms suivent:(83.545 frs.) , 




